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OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DE L'ACIG

SUR LE DOCUMENT DÉPOSÉ PAR SCGM EN RÉPONSE

AUX DEMANDES FORMULÉES DANS LA 

DÉCISION D-2002-212

INTRODUCTION :

L’ACIG désire faire part à la Régie, dans les lignes ci-après, de ses observations préliminaires suite au document déposé par SCGM en date du 6 novembre 2002 répondant à l’ensemble des questions formulées par la Régie dans sa décision D-2002-212 du 15 octobre 2002.


Dans un premier temps, nos commentaires aborderont les suggestions formulées par SCGM quant au processus qui devrait être suivi pour la gestion de ce dossier, incluant l’échéancier proposé pour celui-ci.


Dans une deuxième section, nous ferons part à la Régie de nos observations sur l’évaluation préliminaire du mécanisme proposé par SCGM, de même que nos suggestions de sujets qui selon nous pourraient constituer des thèmes pour discussion ultérieure.

LE PROCESSUS À SUIVRE :

L’ACIG comprend du document de SCGM que le Distributeur propose la mise sur pied d’un groupe de travail analogue à celui qui avait été mis sur pied dans la décision D-99-209 pour les fins de la négociation du mécanisme incitatif.  


L’ACIG retient que le processus de fonctionnement de ce groupe de travail serait scindé en deux (2) étapes, soit une première traitant de l’évaluation du mécanisme aux fins d’identifier les éventuelles zones d’inconfort et une seconde où les sujets identifiés en première étape pourraient être débattus aux fins de la négociation d’une entente acceptable à tous.


D’une manière générale, l’ACIG ne s’objecte pas à cette façon de procéder en ce qu’elle permet effectivement aux parties de faire valoir leur point de vue et rechercher des solutions nouvelles dans un contexte davantage favorable à la collaboration qu’à la confrontation.


L’ACIG remarque toutefois qu’aucune place ne semble être réservée à la Régie dans l’ensemble de ce processus, autre que d’émettre des décisions procédurales fixant les lignes directrices et formant le groupe de travail et, subséquemment, fixant les thèmes de discussion et le budget.  À notre humble avis, le rôle limité qui est dévolu à la Régie dans le cadre de ce processus risque fort de causer des problèmes analogues à ceux qui ont été rencontrés lorsque l’entente initiale sur le rendement incitatif a été présentée à la Régie pour fins d’approbation lors de l’audience du 13 juillet 2000.  On se souviendra en effet que la Régie n’avait aucunement participé aux négociations qui avaient mené au projet d’entente qui lui était alors présenté pour approbation et que cette audience a constitué la toute première occasion pour elle de faire valoir ses préoccupations en rapport avec celui-ci.  Compte tenu que les lignes directrices prévoyaient que l’entente ne pouvait être approuvée par la Régie que dans sa totalité, les questionnements posés par la Régie ont bien failli faire dérailler l’entente et il fut nécessaire que les participants au processus d’entente négociée (PEN) se rencontrent de nouveau le 14 juillet ainsi que les 14 et 21 août 2000 aux fins de renégocier une entente bonifiée qui fut représentée à la Régie pour fins d’approbation.


Compte tenu de ce contexte fort particulier, il n’est guère étonnant de constater que, dans sa décision D-2000-183 du 5 octobre 2000 approuvant l’entente sur le mécanisme incitatif, la Régie a refusé de déléguer le processus d’évaluation de l’entente exclusivement au groupe de travail et qu’elle a précisé comme suit qu’elle entendait jouer un rôle actif dans l’évaluation du mécanisme incitatif :

«Considérant que l’intérêt public commande une évaluation par la Régie, et non seulement par le groupe de travail, la Régie entend participer activement à l’évaluation du mécanisme incitatif.  Ainsi, avant de décider de la prolongation de ce mécanisme, de ses modifications et de sa terminaison, elle consultera les parties impliquées et déterminera le degré de sa participation.»


En pratique, ce rôle pro-actif de la part de la Régie ne signifie pas nécessairement que l’on doive obligatoirement et exclusivement procéder par voie d’audience aux fins de l’évaluation du mécanisme incitatif.  De l’avis de l’ACIG, il y a moyen de réconcilier les avantages de procéder par groupe de travail avec le souhait de la Régie de jouer un rôle plus actif en permettant à cette dernière de participer, à tout le moins, aux étapes du processus qui conduiront à la détermination des thèmes qui devront obligatoirement être discutés aux fins de l’amélioration de l’entente.


Parmi les mesures qui pourraient être considérées pour atteindre cet objectif, l’ACIG croit opportun de formuler la suggestion suivante à l’égard du processus proposé par SCGM :

1o
Des représentants de la Régie pourraient être invités à participer, comme observateurs, aux rencontres de travail de la phase 1 au cours de laquelle les participants identifieront les éventuelles zones d’inconfort du mécanisme aux fins de déterminer les sujets à discuter lors de la deuxième phase; et 

2o
La décision procédurale de la Régie pour fixer les thèmes de discussion et le budget pour la deuxième étape pourrait être précédée d’une courte conférence préparatoire au cours de laquelle les intervenants pourront expliciter la liste des thèmes proposés par le groupe de travail ainsi que toute réserve ou désaccord qu’il pourraient éprouver à son égard, le cas échéant.  La Régie pourrait profiter de cette conférence préparatoire pour indiquer ses propres préoccupations à l’égard de l’entente et solliciter les commentaires de SCGM et des intervenants à ce chapitre.


La décision procédurale à être rendue suite à cette conférence préparatoire devrait selon nous fixer les thèmes non seulement sur la base des propositions du groupe de travail mais également des thèmes identifiés par la Régie pour considération obligatoire en phase 2.  À notre humble avis, cette façon de procéder aurait pour effet de minimiser le risque que les préoccupations de la Régie ne soient tenues en compte qu’à compter du stade de l’audience à être tenue consécutivement au dépôt de l’entente, comme cela fut le cas le 13 juillet 2000.  Nous croyons en outre qu’une telle façon de procéder répond au souhait formulé par la Régie à l’effet de participer activement au processus d’évaluation du mécanisme incitatif.


Par ailleurs, il nous paraît que l’échéancier proposé par SCGM est indûment serré lorsque l’on considère que le processus dans le présent dossier n’a pour objectif que de procéder à l’évaluation globale d’un mécanisme incitatif dont le terme doit continuer à courir sur une période de deux (2) ans, jusqu’au 30 septembre 2005.  Ainsi, et à moins qu’il ne devienne évident dès les premières étapes que les parties pourront s’entendre rapidement pour le renouvellement de l’entente en vue du dépôt du dossier tarifaire 2004, nous ne croyons pas qu’un échéancier aussi serré soit propice à une négociation sereine (avec le concours d’experts, le cas échéant) pour résoudre les désaccords possibles entre les intervenants en vue de la bonification de l’entente.


Ainsi, vu l’envergure, la complexité et la grande importance de ce dossier, l’ACIG croit qu’il serait plus sage de prévoir un échéancier plus flexible permettant à la négociation de se poursuivre si jamais les parties ne peuvent s’entendre sur une formule de renouvellement applicable dès le dossier tarifaire 2004.


Enfin, et toujours dans l’optique d’un rôle plus actif de la part de la Régie, nous croyons que le processus de questions de la Régie subséquemment au dépôt du projet d’entente devrait laisser à SCGM et aux intervenants une période de temps suffisante pour renégocier l’entente si jamais les questions de la Régie prennent la forme de véritables préoccupations mettant en cause le bien fondé de certains aspects de l’entente.  Encore une fois, nous croyons qu’une telle façon de procéder aurait pour effet de réduire le risque de mauvaises surprises lors de l’audience à être tenue ultimement aux fins de l’approbation de l’entente.


Somme toute, nous croyons que l’échéancier proposé par SCGM n’est réaliste que dans le cadre d’un scénario selon lequel les intervenants parviendront rapidement à s’entendre sur les conditions et modalités d’une formule de renouvellement applicable dès le 1er octobre 2003.  Dans le cas contraire (désaccord ou dissidence), ce projet d’échéancier risque de s’avérer beaucoup trop serré pour permettre une négociation harmonieuse sur un horizon à plus long terme.  Ainsi, selon ce scénario plus conservateur, nous croyons que l’échéancier devrait être suffisamment flexible pour permettre, à tout le moins, la conclusion d’une nouvelle entente avant l’arrivée du terme initial de celle-ci le 30 septembre 2005.

COMMENTAIRES SUR L’ENTENTE ET L’ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE CELLE-CI PAR SCGM :

1.
Préambule

La mise en place d’un mécanisme incitatif doit viser différents objectifs qui, en conclusion, recherchent la desserte d’un service de qualité en échange de tarifs les plus bas possibles. Afin d’y parvenir, les mécanismes incitatifs modifient les règles que l’on retrouve usuellement dans la réglementation traditionnelle (méthode du coût de service) en délaissant l’étude de la micro-gestion des entreprises réglementées par l’organisme de réglementation. En effet, au lieu de triturer dans tous les sens les données financières, comptables et autres de l’entreprise réglementée afin de déterminer, souvent de façon arbitraire, le coût de service total de l’entreprise et ainsi un niveau de productivité, le mécanisme incitatif offrira des récompenses au monopole afin que ce dernier effectue de lui-même ces gains de productivité menant l’entreprise à maximiser les bénéfices sociaux.

Cependant, la mise en place d’une formule d’un mécanisme incitatif est complexe et doit être faite de manière excessivement prudente. En effet, la formule, habituellement, se veut pluriannuelle, soit généralement sur des périodes de 3 ou 5 ans. Elle doit donc permettre la desserte du service à une qualité minimale, offrir les revenus suffisants au Distributeur pour effectuer la desserte tout en limitant les tarifs selon une grille de coûts qui doit inclure les gains de productivité de ce dernier. De mauvaises décisions dans l’établissement de la formule auront des conséquences importantes, particulièrement lorsque les mécanismes sont de longue durée. De même, la moindre imprécision risque de rendre difficile, voire même litigieuse, l’application de la formule.  

La mise en place d’une formule de mécanisme incitatif est donc un travail qui requiert une grande dose d’analyse, de réflexion, de prévision et de précision. Le travail qui est requis dans l’actuel dossier en est donc un de taille. En effet, comparé aux dossiers de revue annuelle de la cause tarifaire, le dossier actuel se veut beaucoup plus porteur de conséquences et doit donc être vu ainsi.

Pour ce faire, des analyses rigoureuses doivent être accomplies par les intervenants afin de déterminer la valeur de l’actuelle formule et, le cas échéant, la possibilité de la modifier, soit en tout (allant jusqu’au changement du type de formule) ou en partie (en adaptant et modifiant certaines parties de la formule actuelle).

2. 
L’analyse préliminaire du Distributeur présentée en annexe

L’analyse proposée par le Distributeur est, au regard de l’ACIG, incomplète à plusieurs égards
 . De plus, l’analyse proposée est très optimiste du point de vue de l’ACIG en ce qui concerne l’évaluation de la formule du mécanisme incitatif, bien que plusieurs informations factuelles représentent bien la réalité.

L’ACIG ne compte cependant pas à ce moment-ci produire son analyse de ladite formule. Elle indique cependant les aspects d’analyse qu’elle entend produire afin d’évaluer la valeur de ladite formule aux fins des premiers travaux communs du groupe de négociation. 

Tout d’abord, il apparaît essentiel pour l’ACIG que l’évolution des différentes données du coût de service soit analysée sur une période de plus de 3 ans. En fait, l’ACIG compte produire une analyse sur une période de 10 ans permettant ainsi de voir les différences entre les deux formes de réglementation et de tirer les conclusions qui s’imposeront à cet égard. Notons toutefois que l’ACIG est préoccupée par la croissance des charges d’exploitation du Distributeur dans une période de turbulence en ce qui concerne ses ventes.

En second lieu, il est important d’analyser de manière plus précise l’évolution de la formule actuelle. En effet, de manière générale, une courte période de quelque 3 ans n’est pas suffisante pour faire une analyse de la capacité de la formule à réagir à l’évolution du temps et des coûts. Cependant, la situation actuelle est différente puisque nous avons passé à travers différents événements qui ont mis à rude épreuve la formule. À cet égard, les baisses marquées de la consommation du gaz naturel par certaines classes de clients et les économies de volume inattendues d’autres classes découlant de la hausse vertigineuse du prix de la molécule offrent des données interprétatives fort intéressantes. L’ACIG compte donc analyser l’évolution de la formule, sa capacité de s’adapter aux fluctuations importantes du marché et voir sa capacité d’amener le Distributeur à effectuer de réels efforts de productivité. De plus, elle entend réévaluer les périodes de rétention des gains de productivité actuellement prévues. L’ensemble de cette partie d’analyse aura pour objectif de s’assurer que les gains de productivité du Distributeur sont bien causés par lui et non pas par des situations qui sont, en grande partie, hors de son contrôle. Elle aura également comme objectif de s’assurer que les incitatifs au Distributeur sont minimisés tout en permettant d’atteindre les objectifs de bonne gestion escomptés. Les parties du mécanisme que l’ACIG compte réévaluer sont donc plus précisément la formule d’établissement du revenu plafond, y incluant notamment :

(
Établissement des tarifs en fonction de la comparaison du revenu requis avec le revenu plafond;

(
Cas où le revenu requis est supérieur au revenu plafond;

(
Facteur X;

(
Facteurs exogènes;

(
Exclusions;

(
Mode de partage;

(
Révision pour événements majeurs.

De même, certaines questions entourant les ajouts à la formule de base devront être réexaminées. Entre autres, il y a les formules entourant le Programme Global d’Efficacité Énergétique ainsi que le fonds d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes. L’ACIG compte traiter de l’implication des consommateurs industriels dans ces programmes ainsi que de la formule du MAPR, le cas échéant. 

Les indices de qualité de service sont également une source de préoccupation pour l’ACIG. L’analyse portera sur l’impact de ces indices sur la qualité de service offert à la clientèle industrielle, ainsi que son réalisme. Compte tenu des résultats de cette analyse, différentes options pourront alors être envisagées : 

1.
Mise en place de nouveaux indices de qualité de service;

2. 
Retrait des indices de qualité de service en vigueur;

3. 
Modification des indices en place et adaptation de certains;

4. 
Modification des résultantes de l’application des résultats des indices de qualité de service;

En conséquence, les options qui découlent de la revue du mécanisme incitatif sont : 

1. 
La continuité de la formule dans son intégralité, à l’exception des modifications nécessaires;

2. 
La continuité de la formule actuelle avec des modifications et adaptations de certains ou plusieurs aspects et variables;

3. 
La mise en place d’une formule d’un autre type qui permettrait d’atteindre davantage les objectifs escomptés;

4. 
La fin du mécanisme incitatif à la fin de la cinquième année tarifaire et le retour à un mode de réglementation traditionnel.

3.
Conclusion

Les mécanismes incitatifs, bien que fort intéressants en théorie, restent difficiles d’application en pratique. Les répercussions néfastes que l’on trouve dans d’autres juridictions nous permettent de comprendre l’importance que représentent ces dossiers. Nous pouvons citer entre autres le cas de la Californie ou encore celui du Mali. Des manques de précision dans les formules, des mécanismes de révision inadéquats, des analyses indûment simplistes ont mené ces juridictions à des situations catastrophiques. La Régie doit s’assurer que tel ne sera pas le cas ici au Québec dans le cadre de la distribution du gaz naturel. Pour ce faire, la Régie doit être consciente du degré d’analyse qui doit être fait, de la complexité des débats à tenir ainsi que des intérêts à intégrer et défendre. 

C’est dans cette optique que l’ACIG demande à la Régie d’être indulgente et de ne pas mettre en place un groupe de travail et de négociation qui aurait pour conséquence de mettre indûment de la pression sur l’aspect temps au détriment de la rigueur du travail à accomplir. 

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







Montréal, le 11 novembre 2002







(s) Heenan Blaikie SRL


HEENAN BLAIKIE SRL


Procureurs de l'intervenante, l'Association

des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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� 	L’ACIG est consciente qu’il s’agit d’une évaluation préliminaire.  Cependant, ce type d’évalution ne doit pas laisser des sous-entendus qui ne laisserait pas place à une analyse complète et rigoureuse.
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